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indubitablement röussi ä söparer de la division le dötachement de
Taile droite, Taurait mis ainsi dans une fatale Situation, et en vöritable

guerre, aurait pu Texterminer presque tout entier sans que la
division püt rien faire d'efficace pour l'empöcher, car eile n'avait ä ce
moment qu'un seul bataillon d'avant-garde sur la rive droite de la
Thour et son artillerie n'ötait pas en position d'agir. Le coup sensible
que la division aurait regu par ce fait et l'amölioration importante qui
en serait rösultöe pour la position du corps du Nord permet de

supposer que ce dernier aurait pu, sans hesitation, poursuivre la lutte,
gräce aux avantages de sa position sur le terrain, avec chances de
succes.

(A suivre.)

Circulaires et pieces officielles.

Revolver suisse, modele de 1882. (Calibre 7,5 mm,
construetion Schmidt.)

II est possible aujourd'hui de publier les renseignements pröalables
suivants sur cette arme, adoptöe le 5 mai 4882 par le Conseil födöral
pour Tarmement des officiers suisses non montös.

Distribution de l'arme aux officiers de l'elite.

Suivant l'arrötö du Conseil fedöral du 5 mai 4882, les revolvers
seront distribuös, aux officiers non montös de Tölite, aux mömes
conditions qui avaient ötö ötablies sur le revolver de cavalerie, en
date du 27 avril 4880, soit au prix rdduit de 27 francs, k la condition

que l'officier s'engage ä garder Tarme pendant toute la duröe de
son service militaire, de la porter ä tous les appels au service et de
la prösenter sur demande.

Pour se procurer cette arme au prix röduit, on suivra ögalement
la meme voie que pröcödemment, c'est-ä-dire que les officiers de
Tölite devront adresser leur demande ä Tautoritö militaire cantonale
ou au fonctionnaire officiel dösignö par eile.

Aussitöt qu'il disposera d'un nombre süffisant de ces armes,
maintenant en fabrication, le Döpartement militaire födöral fixera Tepoque
ä laquelle les requetes devront etre faites.

On ne pourrait, par consöquent, pas satisfaire ä des demandes qui
seraient faites avant cette öpoque.

Vente aux officiers de landwehr, aux administrations suisses et aux
particuliers.

Reglement concernant la vente des revolvers ä l'ordonnance suisse par
la fabrique d'armes federale. Approuve par le Departement militaire
suisse le 28 decembre 1882.

4. Apres avoir pourvu aux besoins de Tadministration du matöriel
de guerre födöral pour les officiers de Tölite qui y ont droit, la fa-
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brique d'armes födörale est autorisöe ä vendre des revolvers
d'ordonnance aux conditions suivantes, aux officiers de landwehr, ainsi
qu'aux administrations suisses et aux particuliers.

2. Ces armes sont soumises, comme celles dont Tadministration
födörale a besoin, au contröle destinö ä s'assurer de leur qualitö et de
leur precision ; elles portent le poingon officiel du contröle et leur
numero courant de fabrication sera procödö de la lettre P.

3. Les commandes doivent ötre adressöes ä la fabrique d'armes
födörale ä Berne qui est chargee de les effectuer directement.

4. La fabrique d'armes födörale ne se charge pas, dans la rögie,
de la vente au dötail; en revanche, une reduction de prix sera accordöe

au commerce d'armes suisses.
5. La vente des revolvers ne se fait generalement qu'au comptant.

6. Les prix de vente sont fixös comme suit :

Pour un revolver ä l'ordonnance de 4878, calibre de 40,4mra ou
» » 4882, » 7,5

avec les accessoires reglementaires et l'instruction, mais sans l'ötui-
crosse qui peut ötre demandö par Tentremise de M. le lieutenant-
colonel Schmidt:

4) Aux officiers de landwehr, qui enverront leur livret de service
ä titre de contröle Fr. 43 —

2) A des administrations publiques, par commandes
de 40 revolvers au moins »43 —

3) Au commerce d'armes suisses, par commandes de
5 revolvers au moins j 45 —

4) Vente exceptionnelle au dötail par la fabrique d'ar¬
mes D 55 -

Pris ä Berne ; emballage ä payer ä part.

A la suite des nominations et promotions publiöes dans notre dernier

numöro, le Conseil födöral a ordonnö les remises de commandements

ou transferts ci-aprös:
Infanterie.

Lieut.-col. Furrer, Neuchätel. Comman. du regim. d'inf. n° 7.
» Gagnebin, St-Imier » 8.

• Scherz, Alfred, Berne » 10.
» Heutschi, Soleure.... » 17.
» Ringier, Zofingue » 19.
» Kurz, Aarau 20.

• Camenisch, Sarn > 31.
» Colombi, Enr., Bellinzone » 32.
» Vouga, Neuchätel. » 7 L.
» David, St-Imier • » 8 L.
» Gygax, Rod., Neuchätel » 12 L-
» Fahrländer, Charl., Aarau » 20 L.
• Veladini, Franc., Lugano > 32 L.



432 REVUE MILITAIRE SUISSE

Lieut.-col. Trainoni, P. Caslano. ä disposition.
» Veillon, Louis, Hottingen. »

» Roulet, Felix, Neuchätel »

» de Reynold, A., Fribourg »

» Rusca, Felix, ä Locarno
Major Secretan, E. Lausanne

» Deutsch, Herrn., Richtersweil
> Contat, Oetave, Monthey

Cavalerie
Major Lak, Jules, Soleure

» Wunde.rli, Paul, Zurich

Com. du bat. de carab. N° 2 d'elite
6, L.
2, L.

Lieut.-col. Fischer, Adolphe
Hebbel, Otto

Major Gcetz, Fr.
¦ Hohl, J.-J..
¦ Turettini, Th.
» Dufour, Et.
» "Vigier, Ferd..
> Buhler, Charles
» Vogt, Ed.
» Hubscher, Guillaume
» Puenzieux, Ad.
» Schobinger, Jos

Erismann, Maximilien
» Walty, Arnold
» Regamey, J.
» Rosenmund, Ambr.
» Pestalozzi, Hans
» Affolter, Ferd.
• Rubin, Edouard

Capitaine Challande, Ferd
Schnell, Albert.

» Greder, Joseph.
» Hsering, 0.

Colonel Dumur, Jules
• Burnier, Victor

Lieut.-col. Kaltenmeyer, J.-J
» Emery, Alfr.
» Bachofen, Arnold
» Schmidlin, Guill

Major Frey, Albert.
» Lotz, Frederic
• Gysin, J.-J.
» Lindt, Francois
» Ammann, Th.
» Folly, Jules

ä disposition.
Comm. du 7" regim. de dragons.

Artillerie.
ä disposition.
Chef d'etat-major de la VIIP brigade.
Commandant du parc de la II" division.

> regiment 1/VHI.
2/II.
1/1.

» bataillon du train VIII.
ä. disposition.
Commandant du parc de la VI* division.
ä disposition.
Commandant du parc de la I" division.

» » IV* »

» du regiment 1/VI.
» du bataillon du train VI.
» » 1.

Etat-major de Tarmee.
Commandant du parc de la VIP division.
ä disposition.

Colonne de parc N° 2 L.
7L.
5L.
9.

Gdnie.

Etat-major de Tarmee.
ä disposition.

»

Ingenieur de la division N° I.
IV.
V.

ä disposition.
»

Commandant du bataillon du genie N" 5.
» 3.

7.
1.



REVUE MILITAIRE SUISSE 433

Capitaine Segesser, Paul
Pfund, Paul.
(Ehler, Alfred

Major Zürcher, Alfr.
• Girard, Charles
» Ziegler, Henri

Regiment d'infanterie N° 14.

Bataillon N° 1, adjudant.
4,

Troupes sanitaires.
ä disposition.
Remplacant du chef du lazaret N° IV.

VI.
Troupes d'administration

Lieut.-col. Simona, Georges ä disposition.
» Pillichody, Gust.
» Rohr, Emile

Major Gassmann, Guillaume
• Sieber, Jb
» Hegner, Vital
» Prince, Georges.
» Frölich, Otto.
• Marti, Frederic
» Barrelet, Paul

» Suter, Hermann

¦ Passet, Max

» Muller, Alois....
Capitaine Berger, Robert.

> Deschwanden, Ar.
• Lehner, David.

Pr.-lieuten. Conradi, Max
Capitaine Henny, Edouard

» Lindt, Rodolphe
i König, Arnold.
» Heim, Xaver

Lieutenant Hopf, Jacob

Commissaire des guerres de la VIII"" div.
V- div.

Compagnie d'administration N° 5. L.
5.
8.

ä disposition.

Remplacant du commissaire des guerres
de la 11"" division.

Remplacant du commissaire des guerres
de la Vmo division.

Remplacant du commissaire des guerres
de la VIII™' division.

Etat-major de Tarmee.
Regiment d'intanterie N° 12.

15.

19.

25.

Regiment de dragons N° 1.

4.

ä disposition.
Brigade d'artillerie N° VIII.
Lazaret de campagne N° V.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Fribourg. — h'Argovia, Journal de la Societe d'histoire du canton

d'Argovie, vient de publier une partie des memoires autobiographiques
de feu M. Frey-Herosee, ancien conseiller federal et chef d'etat-major de
Tarmee en 1847, qui remettent en discussion la conduite du general de

Maillardoz, le commandant en chef des troupes fribourgeoises qu'on
accusa d'avoir trahi sa cause.

Heureusement pour la memoire du general de Maillardoz, il y a des
documents qui prouvent de la maniere la plus evidente son innocence.
Ces documents proviennent de la source la plus autorisee et la plus
impartiale, du general Dufour lui-meme.

Voici ce qu'on Ut dans le rapport officiel qu'il adressa en date du
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